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d) une atteinte vasculaire périphérique;

e) une affection cutanée, un ulcère de pression ou
une brûlure à l’exception d’une brûlure grave;

f) un profil gériatrique dont la condition nécessite
une investigation;

4° il peut, lorsqu’il dispose également de la liste de
problèmes, des objectifs de traitement et des contre-
indications ou précautions, appliquer les modalités de
traitement confiées par le physiothérapeute ou le médecin
à l’égard d’un patient présentant une atteinte ou une
condition autre que celles prévues aux paragraphes 1°,
2° ou 3°.

5. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 903-2011, 7 septembre 2011

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Comptable en management accrédité
— Exercice de la profession en société

CONCERNANT le Règlement sur l’exercice de la
profession de comptable en management accrédité
en société

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe p de l’article 94
du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), le Conseil
d’administration d’un ordre professionnel peut autoriser
les membres de l’Ordre à exercer leurs activités profes-
sionnelles au sein d’une société en nom collectif à
responsabilité limitée ou d’une société par actions consti-
tuée à cette fin et, s’il y a lieu, déterminer les conditions et
modalités ainsi que les restrictions suivant lesquelles ces
activités peuvent être exercées;

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes g et h de
l’article 93 de ce code, le Conseil d’administration d’un
ordre professionnel doit imposer à ses membres qui
exercent leurs activités professionnelles en société l’obli-
gation de fournir et de maintenir, pour la société, une
garantie contre la responsabilité que cette dernière peut
encourir en raison des fautes commises par eux dans
l’exercice de leur profession et fixer les conditions et
modalités relatives à la déclaration faite à l’Ordre;

ATTENDU QUE le Conseil d’administration de l’Ordre
des comptables en management accrédités du Québec a
adopté le Règlement sur l’exercice de la profession de
comptable en management accrédité en société;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 95.3 de ce code,
un projet de ce règlement a été communiqué à tous les
membres de l’Ordre au moins 30 jours avant son adoption
par le Conseil d’administration;

ATTENDU QUE, aux termes de l’article 95 de ce code
et sous réserve des articles 95.0.1 et 95.2, tout règlement
adopté par le Conseil d’administration d’un ordre
professionnel en vertu de ce code ou d’une loi consti-
tuant un ordre professionnel est transmis à l’Office des
professions du Québec pour examen et soumis, avec la
recommandation de l’Office, au gouvernement qui peut
l’approuver avec ou sans modification;

ATTENDU QUE, aux termes du premier alinéa de l’arti-
cle 95.2 de ce code, un règlement adopté par le Conseil
d’administration d’un ordre en vertu des paragraphes g
ou h de l’article 93 est transmis à l’Office pour examen,
qui peut l’approuver avec ou sans modification;

ATTENDU QUE le premier règlement adopté par le Con-
seil d’administration d’un ordre en vertu du paragraphe p
de l’article 94 de ce code est soumis à l’approbation du
gouvernement;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le Règle-
ment sur l’exercice de la profession de comptable en
management accrédité en société a été publié, à titre de
projet, à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du
6 avril 2011 avec avis qu’il pourrait être soumis pour
approbation au gouvernement à l’expiration d’un délai
de 45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QUE l’Office a approuvé ce règlement avec
modifications, à l’exception de la section I, des articles 3
à 5, 7 et 8 de la section II ainsi que les sections IV, V et VI;

ATTENDU QUE l’Office a examiné ce règlement et a
formulé sa recommandation au gouvernement;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver la section I, les
articles 3 à 5, 7 et 8 de la section II ainsi que les sec-
tions IV, V et VI de ce règlement avec modifications;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

Texte surligné 
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QUE soient approuvés la section I, les articles 3 à 5, 7
et 8 de la section II ainsi que les sections IV, V et VI du
Règlement sur l’exercice de la profession de comptable
en management accrédité en société, annexé au pré-
sent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

Règlement sur l’exercice de la profession
de comptable en management accrédité
en société

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 93, par. g et h et a. 94, par. p)

SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Un membre de l’Ordre des comptables en manage-
ment accrédités du Québec est autorisé, aux conditions
prévues au présent règlement, à exercer ses activités
professionnelles au sein d’une société en nom collectif à
responsabilité limitée ou d’une société par actions au
sens du chapitre VI.3 du Code des professions (L.R.Q.,
c. C-26).

2. Si le membre constate que l’une des conditions
prévues au présent règlement ou celles contenues au
chapitre VI.3 du Code des professions n’est plus satis-
faite, il doit, dans les 15 jours de ce constat, prendre les
mesures nécessaires pour s’y conformer, à défaut de
quoi, il cesse d’être autorisé à exercer ses activités au
sein de la société.

SECTION II
CONDITIONS ET MODALITÉS D’EXERCICE

3. Un membre de l’Ordre peut exercer ses activités
professionnelles au sein d’une société si elle se présente
exclusivement comme une société de comptables en
management accrédités et si les conditions suivantes
sont respectées :

1° plus de 50 % des droits de vote rattachés aux
actions ou aux parts sociales de la société sont détenus :

a) soit par des membres de l’Ordre ou d’un ordre
professionnel de comptables en management accrédités
ou leur équivalent dans une province ou un territoire
canadien et qui exercent leurs activités professionnelles
au sein de la société;

b) soit par des personnes morales, des fiducies ou
toute autre entreprise dont les droits de vote rattachés
aux parts sociales, aux actions, aux titres de participa-
tion ou autres droits sont détenus à 100 % par une ou
plusieurs personnes visées au sous-paragraphe a;

c) soit à la fois par des personnes, fiducies ou entre-
prises visées aux sous-paragraphes a et b;

2° les membres du conseil d’administration de la
société par actions, les associés ou, selon le cas, les
administrateurs nommés par les associés pour gérer les
affaires de la société en nom collectif à responsabilité
limitée sont en majorité des personnes visées au sous-
paragraphe a du paragraphe 1°, lesquels doivent constituer
la majorité du quorum au conseil d’administration ou,
selon le cas, au conseil de gestion interne;

3° au moins un membre de l’Ordre exerçant ses acti-
vités professionnelles au sein de la société est détenteur
d’une part sociale ou d’une action avec droit de vote;

4° le président du conseil d’administration de la
société par actions ou la personne qui exerce des fonc-
tions similaires dans une société en nom collectif à
responsabilité limitée est actionnaire ou associé avec
droit de vote et membre de l’Ordre ou d’un ordre profes-
sionnel de comptables en management accrédités ou leur
équivalent dans une province ou un territoire canadien;

5° seule une personne visée au sous-paragraphe a du
paragraphe 1° est investie, par entente ou par procura-
tion, de l’exercice du droit de vote se rattachant à une
action ou à une part sociale détenue par une personne
visée à ce sous-paragraphe ou par une personne morale,
une fiducie ou toute autre entreprise visée au sous-
paragraphe b du paragraphe 1°.

Le membre de l’Ordre s’assure que ces conditions sont
stipulées dans le contrat de constitution de la société en
nom collectif à responsabilité limitée ou inscrites dans les
statuts de constitution de la société par actions, dans la
convention unanime des actionnaires ou dans tout autre
document relatif à la constitution et au fonctionnement
de la société. Il doit également s’assurer qu’il y est, selon
le cas, stipulé ou inscrit que cette société est constituée
aux fins d’exercer des activités professionnelles.

4. Un membre de l’Ordre peut exercer leurs activités
professionnelles dans une société qui ne se présente pas
exclusivement comme une société de comptables en
management accrédités si les conditions suivantes sont
respectées :

1° plus de 50 % des droits de vote rattachés aux
actions ou aux parts sociales de la société sont détenus :
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a) soit par les personnes suivantes qui exercent au
sein de la société :

i. des membres d’un ordre professionnel régi par le
Code des professions;

ii. des comptables en management accrédités membres
d’un ordre professionnel de comptables en management
accrédités ou leur équivalent dans une province ou un
territoire canadien;

iii. des courtiers immobiliers ou hypothécaires
titulaires d’un permis délivré par l’Organisme d’autoré-
glementation du courtage immobilier du Québec en vertu
de la Loi sur le courtage immobilier (L.R.Q., c. C-73.2);

iv. des représentants en assurance, des experts en
sinistres et des planificateurs financiers titulaires d’un
certificat délivré par l’Autorité des marchés financiers
en vertu de la Loi sur la distribution de produits et
services financiers (L.R.Q., c. D-9.2);

v. des courtiers, des conseillers ou des gestionnaires
de fonds d’investissement dûment inscrits conformé-
ment au titre V de la Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1);

vi. des actuaires membres de l’Institut canadien des
actuaires;

vii. toute personne exerçant une activité similaire à
celles mentionnées aux sous-paragraphes iii à v en vertu
d’une loi d’une autre province ou territoire canadien
énonçant des règles similaires à celles applicables aux
membres de l’Ordre;

b) soit par une personne morale, une fiducie ou toute
autre entreprise dont les droits de vote rattachés aux
parts sociales, aux actions ou aux titres de participation
ou autres droits sont détenus à 100 % par une ou plu-
sieurs personnes visées au sous-paragraphe a;

c) soit à la fois par les personnes visées aux sous-
paragraphes a et b;

2° les membres du conseil d’administration de la
société par actions, ainsi que les associés ou, s’il y a
lieu, les administrateurs nommés par les associés pour
gérer les affaires de la société en nom collectif à respon-
sabilité limitée, sont en majorité des personnes visées au
sous-paragraphe a du paragraphe 1°;

3° les membres du conseil d’administration de la
société par actions, les associés ou les administrateurs
nommés par les associés pour gérer les affaires de la

société en nom collectif à responsabilité limitée sont en
majorité des personnes visées au sous-paragraphe a du
paragraphe 1° lesquels doivent constituer la majorité du
quorum au conseil d’administration ou, selon le cas, au
conseil de gestion interne.

Le membre de l’Ordre s’assure que ces conditions
sont stipulées dans le contrat de constitution de la
société en nom collectif à responsabilité limitée ou ins-
crites dans les statuts de constitution de la société par
actions, dans la convention unanime des actionnaires ou
dans tout autre document relatif à la constitution et au
fonctionnement de la société. Il doit également s’assurer
qu’il y est, selon le cas, stipulé ou inscrit que cette
société est constituée aux fins d’exercer des activités
professionnelles.

5. Un membre de l’Ordre peut exercer ses activités
professionnelles au sein d’une société s’il fournit à
l’Ordre, avant le début de ses activités, les documents
suivants :

1° un document écrit fourni par une autorité compé-
tente attestant que la société fait l’objet d’une garantie
conforme à la section II;

2° dans le cas où il exerce ses activités profession-
nelles au sein d’une société par actions, un document
écrit d’une autorité compétente attestant l’existence de
la société;

3° le cas échéant, une copie certifiée conforme de la
déclaration donnée par une autorité compétente indi-
quant que la société en nom collectif a été continuée en
société en nom collectif à responsabilité limitée;

4° un document écrit fourni par l’autorité compé-
tente attestant que la société est immatriculée au Québec;

5° un document écrit d’une autorité compétente attes-
tant que la société maintient un établissement au Québec;

6° une autorisation écrite irrévocable de la société au
sein de laquelle il exerce ses activités professionnelles
donnant le droit à une personne, à un comité, à une
instance disciplinaire ou à un tribunal mentionnés à
l’article 192 du Code des professions d’exiger de tout
associé ou actionnaire de la société la communication
d’un renseignement ou l’obtention d’un document visé à
l’article 13 ou d’une copie d’un tel document;

7° une déclaration sous serment conforme aux dispo-
sitions de l’article 6, accompagnée des frais exigibles
prescrits par le Conseil d’administration de l’Ordre;
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8° lorsqu’il s’agit d’actionnaires visés au sous-para-
graphe b du paragraphe 1o de l’article 3, une confirmation
suivant laquelle les conditions prévues dans ce sous-
paragraphe sont respectées;

9° un document écrit attestant que les actions ou les
parts sociales détenues ainsi que les règles d’administra-
tion de la société respectent les conditions prévues au
présent règlement.

6. La déclaration sous serment prévue au paragra-
phe 7° de l’article 5 doit être faite sur le formulaire
fourni à cette fin par l’Ordre et contenir les renseigne-
ments suivants :

1° le nom de la société au sein de laquelle le membre
exerce ses activités professionnelles, ainsi que les autres
noms qu’elle utilise au Québec le cas échéant, et le
numéro d’entreprise attribué à cette société par l’auto-
rité compétente;

2° la forme juridique de la société;

3° dans le cas où le membre exerce ses activités
professionnelles au sein d’une société par actions,
l’adresse du siège de la société et celle de ses établisse-
ments au Québec;

4° les activités professionnelles exercées par le mem-
bre au sein de la société;

5° le nom, l’adresse domiciliaire et professionnelle
du membre et son statut au sein de la société ainsi que la
liste de tous les autres membres de l’Ordre qui y exer-
cent leurs activités professionnelles;

6° dans le cas où le membre exerce ses activités
professionnelles au sein d’une société par actions, les
noms et les adresses domiciliaires des administrateurs
de cette société et, s’il y a lieu, l’ordre professionnel de
comptables en management accrédités ou son équivalent
auquel ils appartiennent;

7° dans le cas où le membre exerce sa profession au
sein d’une société en nom collectif à responsabilité limi-
tée, l’adresse des établissements de la société au Québec,
en précisant celle de son principal établissement, les
noms et les adresses domiciliaires de tous les associés
résidant au Québec et, s’il y a lieu, les noms et les
adresses domiciliaires des administrateurs nommés pour
gérer les affaires de la société, qu’ils soient ou non
résidents du Québec, ainsi que l’ordre professionnel de
comptables en management accrédités ou son équivalent
auquel ils appartiennent;

8° le nom des actionnaires visés au paragraphe 1° de
l’article 3 et le pourcentage des droits de vote qu’ils
détiennent individuellement.

7. Pour conserver son droit d’exercer ses activités
professionnelles au sein d’une société, le membre de
l’Ordre doit :

1° mettre à jour et fournir, avant le 31 mars de chaque
année, les documents visés aux paragraphes 1°, 4° et 5°
de l’article 5 et acquitter les frais exigibles prescrits par
le Conseil d’administration;

2° informer l’Ordre sans délai de toute modification
à la garantie prévue à la section II, de l’annulation de
celle-ci ainsi que des modifications à tout document visé
à l’article 5 et aux renseignements transmis dans la
déclaration visée à l’article 6, y compris la radiation, la
dissolution, la cession de biens, la faillite, la liquidation
volontaire ou forcée de la société ou toute autre cause de
nature à constituer un empêchement pour la société de
poursuivre ses activités conformément aux conditions
prévues aux articles 3 ou 4.

8. Lorsque deux membres de l’Ordre ou plus exer-
cent leurs activités professionnelles au sein d’une même
société, une seule déclaration peut être faite par un
répondant ou son substitut pour l’ensemble des membres.

Le répondant et le substitut doivent être membres de
l’Ordre, exercer leurs activités professionnelles au Québec
au sein de la société et y être associés ou actionnaires avec
droit de vote.

La déclaration du répondant est réputée constituer la
déclaration de chacun des membres de la société. Le
membre demeure responsable de l’exactitude des ren-
seignements fournis dans cette déclaration.

SECTION III
GARANTIE DE LA RESPONSABILITÉ
PROFESSIONNELLE

9. Le membre de l’Ordre exerçant ses activités profes-
sionnelles au sein d’une société doit, pour être autorisé à
les y exercer, fournir et maintenir, pour cette société,
soit par contrat d’assurance ou avenant spécifique, soit
par contrat de cautionnement, une garantie contre la
responsabilité que cette société peut encourir en raison
des fautes commises par le membre dans l’exercice de sa
profession au sein de cette société.

10. La garantie doit prévoir les conditions minima-
les suivantes :

1° l’engagement par l’assureur ou la caution de payer
au lieu et place de la société, en excédent du montant de
garantie que doit fournir un membre conformément au
Règlement sur l’assurance-responsabilité professionnelle
des comptables en management accrédités du Québec
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approuvé par l’Office des professions du Québec ou de
tout autre montant souscrit par un membre s’il est plus
élevé, jusqu’à concurrence du montant de la garantie,
toute somme que la société peut légalement être tenue de
payer à un tiers lésé à la suite d’une réclamation présentée
pendant la période couverte par la garantie et résultant
des fautes commises par le membre dans l’exercice de sa
profession au sein de la société;

2° l’engagement par l’assureur ou la caution de pren-
dre fait et cause pour la société et d’assumer sa défense
dans toute action dirigée contre elle et de payer, outre les
sommes couvertes par la garantie, tous les frais et
dépens des actions contre la société, y compris ceux de
l’enquête et de la défense et les intérêts sur le montant
de la garantie;

3° un montant de garantie d’au moins 1 000 000 $
par réclamation et pour l’ensemble des réclamations
présentées contre la société au cours d’une période de
garantie de 12 mois;

4° l’engagement de maintenir la garantie pour toute
réclamation présentée pendant les cinq années suivant la
période de garantie au cours de laquelle un membre de
l’Ordre de la société décède, quitte la société ou cesse
d’être membre de l’Ordre;

5° l’engagement par l’assureur ou par la caution de
donner au secrétaire de l’Ordre un préavis d’au moins
30 jours lorsqu’il entend résilier le contrat d’assurance
ou de cautionnement ou le modifier quant à l’une des
conditions prévues au présent article;

6° l’engagement par l’assureur ou par la caution de
donner au secrétaire de l’Ordre, dans les 15 jours de la
fin du contrat d’assurance ou de cautionnement, un avis
suivant lequel il n’a pas renouvelé ce contrat;

7° l’engagement par l’assureur d’aviser l’Ordre lors-
qu’il verse une somme d’argent en raison de la faute
commise par un membre en indiquant le nom de la
société et du membre impliqué, la nature du dommage et
de la faute ainsi que la somme versée.

11. Le contrat de cautionnement doit être conclu
auprès d’une banque, d’une caisse d’épargne et de crédit
ou d’une compagnie de fiducie ou d’assurance qui doit
être domiciliée au Canada. La caution doit en outre
maintenir au Québec des biens suffisants pour honorer
la garantie prévue à la présente section.

La caution doit s’engager à fournir une garantie con-
forme aux conditions prévues à la présente section et à
payer la somme due par la société en ses lieu et place en
renonçant aux bénéfices de division et de discussion,
jusqu’à concurrence du montant du cautionnement.

SECTION IV
RENSEIGNEMENTS ADDITIONNELS

12. Lorsqu’une société en nom collectif est conti-
nuée en société en nom collectif à responsabilité limitée ou
lorsqu’une société par actions est constituée, le membre
de l’Ordre doit transmettre à ses clients, à la date de la
continuation ou à la date de constitution, un avis les
informant de la nature et des effets de la modification du
statut de la société, notamment quant à sa responsabilité
professionnelle et à celle de la société.

13. Les renseignements ou les documents qui peu-
vent être exigés de la société en vertu du paragraphe 6°
de l’article 5 sont les suivants :

1° si le membre de l’Ordre exerce ses activités
professionnelles au sein d’une société par actions :

a) le registre complet et à jour des statuts de constitu-
tion et des règlements de la société;

b) le registre complet et à jour des valeurs mobilières
de la société;

c) le registre complet et à jour des administrateurs de
la société;

d) le registre complet et à jour des actionnaires de la
société;

e) toute convention unanime des actionnaires, toute
entente relative à l’exercice du droit de vote ainsi que
toute modification afférente;

f) la déclaration d’immatriculation et le certificat de
constitution de la société et leurs mises à jour;

g) la liste complète et à jour des dirigeants de la
société et leur adresse domiciliaire;

2° si le membre de l’Ordre exerce ses activités pro-
fessionnelles au sein d’une société en nom collectif à
responsabilité limitée :

a) la déclaration d’immatriculation de la société et sa
mise à jour;

b) le contrat de société et ses modifications;

c) le registre complet et à jour des associés de la
société;

d) le cas échéant, le registre complet et à jour des
administrateurs de la société;

e) le nom des principaux dirigeants de la société et
leur adresse domiciliaire.
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SECTION V
REVENU

14. Lorsque le membre de l’Ordre exerce ses activi-
tés professionnelles au sein d’une société par actions,
les revenus résultant de services professionnels qu’il a
rendus au sein de cette société et pour le compte de
celle-ci appartient à cette société, à moins qu’il n’en soit
convenu autrement.

La fixation, la facturation et l’encaissement des hono-
raires sont alors assujettis aux conditions prévues au
Code de déontologie des comptables en management
accrédités et le membre demeure personnellement res-
ponsable du respect de ces dernières.

SECTION VI
DISPOSITIONS TRANSITOIRE ET FINALE

15. Le membre de l’Ordre qui exerce ses activités
professionnelles au sein d’une société par actions cons-
tituée à cette fin avant la date de l’entrée en vigueur du
présent règlement doit, au plus tard dans l’année qui suit
cette date, s’y conformer.

16. Le présent règlement entre en vigueur le
quinzième jour qui suit la date de sa publication à
la Gazette officielle du Québec.

56256

Gouvernement du Québec

Décret 904-2011, 7 septembre 2011

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Comptables en management accrédités
— Code de déontologie
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Code de
déontologie des comptables en management accrédités

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 87 du Code des
professions (L.R.Q., c. C-26), le Conseil d’administration
d’un ordre professionnel doit adopter, par règlement, un
code de déontologie imposant au professionnel des
devoirs d’ordre général et particulier envers le public,
ses clients et sa profession, notamment celui de s’acquit-
ter de ses obligations professionnelles avec intégrité;

ATTENDU QUE le Conseil d’administration de l’Ordre
des comptables en management accrédités du Québec a
adopté le Règlement modifiant le Code de déontologie
des comptables en management accrédités;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 95.3 de ce code,
un projet de ce règlement a été communiqué à tous les
membres de l’Ordre au moins 30 jours avant son adop-
tion par le Conseil d’administration;

ATTENDU QUE, aux termes de l’article 95 de ce code,
et sous réserve de l’article 95.2, tout règlement adopté
par le Conseil d’administration d’un ordre professionnel
en vertu de ce code est transmis à l’Office des professions
du Québec pour examen et soumis, avec la recommanda-
tion de l’Office, au gouvernement qui peut l’approuver
avec ou sans modification;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le projet de
Règlement modifiant le Code de déontologie des compta-
bles en management accrédités a été publié à la Partie 2 de
la Gazette officielle du Québec du 6 avril 2011 avec avis
qu’il pourrait être soumis pour approbation du gouverne-
ment à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de
cette publication;

ATTENDU QUE l’Office a examiné ce règlement et l’a
soumis au gouvernement avec sa recommandation;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement
avec modifications;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE soit approuvé le Règlement modifiant le Code de
déontologie des comptables en management accrédités,
annexé au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

Règlement modifiant le Code de
déontologie des comptables en
management accrédités

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 87)

1. Le Code de déontologie des comptables en mana-
gement accrédités (c. C-26, r.28) est modifié à l’article 1
par le remplacement du paragraphe a par le suivant :

« a) « cabinet » : le lieu où un membre exerce sa
profession, seul ou en société, et où il offre ses services
au public; ».

2. Ce code est modifié par l’insertion, après l’arti-
cle 1, des suivants :
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